
 

 ASSOCIATION des USAGERS de la PLAGE du HAVRE 84, rue Anatole France 76600 LE HAVRE 
06 46 47 80 82                                                 adresse mail : auph@orange.fr Procès verbal l’Assemblée Générale Ordinaire le samedi 16 février 2019 à 14 h 00 

Salle François 1er          175 Boulevard François 1er au HAVRE 
ORDRE DU JOUR   Ouverture de l’Assemblée Générale ordinaire 1.     Rapport moral saison 2018 2. Approbation du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 6 février 2018 

 Rapport moral de la saison 2018 – Approbation 
 Rapport financier de la saison 2018 – Approbation 3. Budget prévisionnel pour la saison 2019 4. Proposition des activités 2019 5. Proposition d’amélioration de notre cadre de vie à la plage  6. Appel à candidature au conseil d'administration * 7. Présentation du projet « Cabanes en 2020 » 
 

1 - ouverture de la séance, le Président souhaite la bienvenue à tous.   La saison 2018 restera pour tous baignée de soleil et de couleurs pour un incroyable été à la plage. L’AUPH et l’ensemble de ses membres ont remarqué que vous étiez restés fidèles autour de nos petites cabanes. A ce rendez-vous annuel je vous retrouve avec joie pour survoler ces moments passés ensemble et vous remercie d’être aussi nombreux présent à cette assemblée générale. Je me fais donc le porte-parole de notre association pour vous souhaiter, une aussi « belle année 2019 » !     Ce soir j’ai voulu également inviter M. Robert BOUBERT aquarelliste et néanmoins « cabaniste » ainsi que trois représentants de l’Association Fontainaise de Maquettiste, pour vous présenter quelques-unes de leurs œuvres.   Avant toute chose, je tiens à remercier la présence de Nicolas BEAUCHE, Conseiller municipal délégué en charge de la plage et du littoral et Didier REGNAULT, Responsable du Secteur Plage. Naturellement, j’associe à ces remerciements tous les membres du bureau et les administrateurs de l’AUPH présents : Jacqueline BELLANGER Trésorière, Marie-Christine CUVELIER Secrétaire, Pierre BENARD Vice- Président  Les administrateurs Thierry DUPAS, Michel CHAPPEDELAINE, Dominique LEROY et Jean-Jacques MORISSE.  Sont excusés ! Yves BELLANGER, Denis GOHIER et Jean-Charles TAURIN web master.  Comme de coutume avec eux nous relaterons les différents événements de la saison 2018 ainsi que nos perspectives pour 2019. Nous ferons également un point précis sur les « propositions d’amélioration de notre cadre de vie à la plage » dans un échange avec les représentants de Mairie. Au final, nous aborderons deux points particuliers de la saison 2019, à savoir : - l’appel à candidature d’administrateurs…  - la reconduction des « Couleurs sur la plage ».  Le président donne la parole à la secrétaire  2 - Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 11 février 2017 La secrétaire demande aux adhérents s’ils approuvent  
 Le rapport moral 2017 Non :   0 Abstention : 0 Le rapport moral est adopté à l’unanimité 



 
 Lez comptes 2017 sont soumis à l’approbation de l’assemblée et procède au vote : Non :  0 Abstention : 0  Le quitus est donné à la trésorière qui remercie les adhérents de leur confiance et redonne la parole au président.   3 - Rapport moral de la saison 2018   Avant d’aborder cette nouvelle saison estivale, je confirme que les liens réguliers que nous entretenons avec la mairie du HAVRE, les gestionnaires de la plage, mais aussi avec l’Office de Tourisme et nos amis restaurateurs permettent que votre vie à la plage soit des plus agréable.   Nous préparons celle-ci, avec des projets nouveaux et d’autres reconduits comme celui des cabanes en couleurs. Ils seront évoqués un peu plus tard, après que nous ayons fait un tour d’horizon sur ce qu’a été la saison 2018.   L’installation des cabanes sur la plage se fera dès le 7 avril. Un jeu de construction qui durera pendant un mois, aboutissant à l’implantation de 727 cabanes sur le site. Certaines resteront ou seront colorées, alors que d’autres retrouveront leur couleur blanche. L’objectif étant de renouveler le projet des « Couleurs sur la plage ». Ainsi, près de 485 cabanes prolongerons l’œuvre du graphiste néerlandais Karel MARTENS.  D‘avril à juin des artistes du rouleau réaliseront cette œuvre d’art, fortement appréciée des médias, des visiteurs et des « cabanistes », elle donne incontestablement de la valeur à la plage du Havre.   Quelle belle saison ! plus que clémente avec des températures d’eau et d’air qui atteindront des records. Une aubaine pour les usagers de la plage, propriétaires de cabanes ou sympathisants qui adhéreront en masse à notre association. 689, de nouveau un record, sera le nombre de propriétaires qui adhéreront à l’association. Soit une population de plus de 2700 personnes, dont 24 familles d’usagers sympathisants sans cabanes. Cette population réside à 85% au HAVRE, 15% hors du HAVRE dont 1% hors du département 76.   Nous devons remarquer que la majorité de ces propriétaires sont des personnes qui ne partent pas en vacances. D’autant plus que le climat aidant, bien des usagers préférèrent rester au Havre pour profiter de la plage. La majorité considérant leur cabane comme leur « résidence secondaire » et la plage du HAVRE comme lieu de villégiature de proximité. Même si depuis 2016, suite à notre action, l’augmentation du loyer de l’emplacement des cabanes soit passée de 4,5% à 2%, nous insistons encore pour que celui-ci soit définitivement gelé.   Cabanes entretenues, équipées, bichonnées, c’est l’entame de bons moments estivaux dans les différents villages de cabanes. Les usagers retrouvent leurs voisins, leurs amis et s’informent sur les animations organisées à la plage.    Pour l’AUPH, toutes les activités et animations programmées pour la saison vont paraître dans le bulletin n°30 des « Infos de la Plage » en mai 2018. Ce programme édité à 350 exemplaires sera déposé aux « Bains Maritimes » et porté à connaissance par courriel aux adhérents. De plus un article paru dans LH-Océane proposera le calendrier estival de l’association.  Si vous le voulez bien, je vais me permettre de vous emmener dans cette croisière estivale d’activités et d’animations proposées par l’AUPH.   - Malheureusement tout commence très mal et notre sortie « Hors les galets du HAVRE » restera à quai… Prévu le 24 juin, une escapade à Etaples sur mer sera annulée faute de participants. Il semblerait que le départ eu été trop tôt ?  Désolé pour la quinzaine de participants qui s’étaient joyeusement engagés…   Nous pensons toutefois revoir ce projet en 2019 avec un départ plus tardif et une destination moins éloignée ? On en reparlera dans nos prévisions.  



- Heureusement le samedi 7 juillet, il fait 22° et nous étions tous présents sur notre aire de jeux favorite pour le 1er tournoi de pétanque. Merci à la commission sportive de l’AUPH présidée par Pierre BENARD, et bravo aux organisateurs. Tous les participants seront récompensés dans une ambiance conviviale et sportive et Pierre devait réitérer l’instant sportif le samedi 1 septembre pour le second tournoi…  Le Président donne la parole à Pierre BENARD   Voici un petit compte rendu du notre activité pétanque de la plage.  Nous avons bénéficié pour l'année 2018 d'un superbe été. Comme tous les ans, deux tournois ont été organisés, l'un en juillet l'autre en septembre. Pour celui de juillet, la finale opposait Laurent et Gennaro à Christophe et Guy, les vainqueurs furent Laurent et Gennaro, pour celui de septembre, la finale opposait Jacky et Noah à Jean Pierre et Roger (Roger étant le papy de Noah, les vainqueurs furent Jacky et Noah.  Nous pouvons dire que ce fut deux belles finales.  Je rappelle que ces deux tournois sont réservés à tous les adhérents de l'AUPH.  En 2019 le tournoi de juillet est fixé au samedi 6 et pour septembre le samedi 7.  Les rendez-vous ont toujours lieu devant notre cabanon à 13 h 30 précises, l'inscription est de six euros et se fait toujours à la cabane de Mado, le dernier jour pour s'inscrire est le 30 juin.  Quelques remerciements : Merci aux personnes présentes le matin de chaque concours pour la préparation du terrain (Gérard, J. Pierre, Laurent, Roger, Génnaro, Serge, Christophe), à Mado et sa petite équipe pour la réception du soir et la remise des trophées, à Laurent e Carole pour l'organisation et la partie technique des rencontres. Merci aux donateur (de moins en moins nombreux) : le service des sports de la ville du HAVRE, Harmonie Mutuelle, M. G. HAUVILLE (entreprise de peinture GHP) Franck BARBARAY qui ma demandé de l'excuser, un petit problème de dernière minute.  Voilà ce que j'avais à dire sur notre section, espérant que cette année soit aussi belle et chaude que la précédente. Merci à vous d'avoir pris le temps de m'écouter, bonne saison pour 2019 pour les boulistes et tous les adhérents.  Le Président reprend la parole   - Le dimanche 5 Août, notre traditionnel « petit déjeuner à la plage ». Comme chaque année, ouvert à tous il rencontre un énorme succès. De 9h30 à midi, c’est environ 400 personnes qui profiteront de ce moment de convivialité et de partage. Le soleil est toujours là. Nous avons invité les « Tourniquettes Sisters », elles nous accompagneront musicalement avec leur mini orgue de barbarie et leurs chants donnant une ambiance bon enfant !  Plus loin bordant la promenade Robert BOUBERT aquarelliste est venu également présenter quelques œuvres.  Autour de Mado… Florence, Carole et Martine s’afférent pour servir les boissons et offrir les tranches briochées garnies de confitures ou de crèmes chocolatées. Il fait chaud, 24°, c’est surtout les jus de fruits qui sont les plus appréciés…  Pourtant la chauffe de l’eau pour les boissons chaudes est moins pénible grâce à l’acquisition de deux grosses marmites chauffantes. Sur la promenade Pierre et ses compagnons rabattent les promeneurs, joggeurs et touristes du moment, qui n’oseraient pas s’avancer et se mêler à nos fidèles adhérents.  Sur le carré vert de la pelouse, face à la cabane de l’asso, il y a une ambiance digne des toiles de nos grands impressionnistes.   - Le samedi 1er septembre, après la remise des récompenses du second tournoi de pétanque, comme chaque année maintenant, nous réunissons plusieurs usagers de la plage fidèles à notre association pour le « cocktail des adhérents ». Ce jour-là, il fait encore 20° et les besoins en glaçons et boissons rafraîchissantes sont appréciés. La saison estivale se termine, les jours diminuent, mais c’est un bon moment de rencontre autour d’un verre de l’amitié avant de quitter la plage et nos cabanes…  



- Toutefois la saison n’est pas terminée et les « cabanistes » vont profiter de leur résidence secondaire jusqu’au 14 octobre, date où il ne doit plus y avoir de cabanes sur la plage. Certains vont même se retrouver le samedi 20 octobre pour clore la saison au « Restaurant Les Régates » du HAVRE. 64 convives vont se régaler d’un super repas… Après l’apéritif des retrouvailles, place au buffet d’entrées, aux plats chauds servis à table et au buffet de desserts. Ce sera une très belle soirée dansante animée par Richard et le groupe « Fantaisy Animation ». Merci à Natacha et Steeve d’avoir offert à nos adhérents de merveilleux moments de chants et de danses jusqu’à 2h du matin. Contents et heureux ils se quittent en se donnant naturellement rendez-vous la saison prochaine.   
Tous ces événements sont à votre disposition dans la documentation et les photos visibles sur notre site : www.laplageduhavre.fr 
 Comme vous venez de l’entendre, cette succession d’événements, a je l’espère, fait que vous avez apprécié la saison 2018 à la plage du Havre.  En fait derrière ces satisfactions, se cache le travail de l’Association des Usagers de la Plage du Havre, le soutient de ses partenaires et la complicité de ses adhérents.   Je le disais dans ma lettre de janvier, « Je pense que vous constatez avec moi, que nos actions reflètent bien les ambitions de nos statuts ». L’AUPH sait défendre vos intérêts, votre sécurité et vous offrir de bons moments de vie à la plage.  Des acquis prépondérants sont à souligner : - réduction de l’augmentation du coût des loyers d’emplacement (+2% depuis 2016 au lieu de 4,5% les saisons d’avant). - amélioration de la surveillance de nos biens (peu de plaintes pour effractions dans ces dernières saisons). - mise en place d’antidérapants sur les escaliers d’accès aux cabanes et réaménagement des aires de points d’eau, avec des mises en garde sur leur utilisation. - changement de nombreuses poutres et planches aux différents chemins et accès plage - des annonces par HP plus audibles, grâce à un système plus performant et une installation nouvelle. - la création d’un tri sélectif, de nombreuses poubelles supplémentaires et des ramassages plus fréquents.  Bien évidemment, tout n’est pas parfait et si l’on examine les propositions faites chaque saison dans notre « plan d’amélioration du cadre de vie à la plage », 50% des réponses des services de Mairie sont négatives, 25% sont encore à étudier et 25% positivement envisageables si des investissements sont dégagés.   Nous en reparlerons plus après, dans l’approche de la saison 2019…   Mais positivons et espérons que Monsieur le Maire et les représentants de la plage nous présentent un plan d’investissement répondant à nos attentes pour que la vie à la plage s’améliore encore. L’Association des Usagers de la Plage du HAVRE y veillera et restera déterminée pour offrir ce bien être à ses adhérents.  Son travail montre par ses résultats, que nous faisons réellement vivre la plage du HAVRE.   La secrétaire reprend la parole et demande si l’assemblée accepte le rapport moral, Il est procédé au vote : Contre : 0 Abstention : 0 Le rapport moral est adopté à l'unanimité   Le Président donne la parole à la Trésorière     



4 -Rapport financier 2018 La Trésorière donne le contrôle de la trésorerie 
 

 CONTRÔLE DE LA TRESORERIE 31/12/2018 31/12/2018      
     RECETTES   DEPENSES    
         

CAISSE 11,11                                              11,11 €                                     -   €  11,11 

CREDIT MUTUEL 3 412,31                                       37 158,41 €                        32 088,65 €  5069,76 

COMPTE   LIVRET                                       30 868,30 €    30868,30 

  INTERETS                              240,47 €  31108,77 

      DISPONIBILITES  36189,64 
 
A Cette somme il faut soustraite les 6 000 € provisionner pour une éventuelle augmentation de l'assurance si des dossiers devaient être déposés 
 BILAN FINANCIER 2018 

 RECETTES  DEPENSES   SOLDE  
COTISATIONS 20 283,00                          315,00 €           19 968,00 €  
TIMBRES 0,00                       1 025,78 €  -          1 025,78 €  
FOURNITURES 0,00                       1 053,74 €  -          1 053,74 €  
TELEPHONE 0,00                          465,28 €  -             465,28 €  
ACTIVITES 4240,90                      8 293,85 €  -         4 052,95 €  
EXCEPION, 0,00                       1 309,94 €  -          1 309,94 €  
ASSURANCE 0,00                      7 680,83 €  -         7 680,83 €  
ENTRETIEN INFOR 0,00                       1 974,40 €  -          1 974,40 €  
DOTATION 1 200,00                                  -   €             1 200,00 €  
FRAIS FINANCIERS 16,20                            30,20 €  -               14,00 €  
DONS 6,00                            30,00 €  -               24,00 €  
    
TOTAUX 25 746,10                     22 179,02 €             3 567,08 €  

 
Les bénéfices de cette année sont justifiés par le fait que nous n'avons pas subventionné la sortie prévue en juin 
 



 
La Trésorière demande si' il y a des objections 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Budget 2018 adopté à l'unanimité 
 
 
Cout de l'AG pour 689 adhérents en 2018 
Le Président a signé un contrat avec la poste ce qui nous a permis de faire les deux envois à un tarif référentiel 
  

ENVOI AVEC CONTRAT  ENVOI SANS CONTRAT 
LOCATION SALLE 102.00  LOCATION SALLE 102.00 
PHOTOCOPIES 712.80  PHOTOCOPIES 712.80 
ENVEOPPES 164.00  ENVEOPPES 164.00 
TIMBRES 888.60  TIMBRES 1 136.10 
TOTAL 1 867.40  TOTAL 2 114.90 

SOIT 2.71 € par adhérent  Soit 3.07 € par adhérent 
 
La Trésorière présente ensuite le budget prévisionnel l pour 2019 
 
BUDGET PREVISONNEL 2019 
 

  RECETTES  DEPENSES  
Cotisations 20 00,00 €  
Timbres    1 200,00 € 
Fournitures    1 500,00 € 
Téléphone      500,00 € 
Activités   8 500,00 € 
Exceptionnel    1 000,00 € 
Assurance    8 500,00 € 
Informatique entretien   350,00 € 
Subvention  1 700,00 €  
Dons      150,00 € 

 21 700,00 € 21 700,00 € 
 



 Tarif des cotisations 2019-2020 :  Suite aux bilans financiers de 2018, il n’y aura pas de changement en 2019. Cotisation avec assurance incendie = 30 € Cotisation sans assurance et adhérent sans cabane = 13 €.  Le décompte de la cotisation (30€…) des « cabanistes » étant : Adhésion AUPH : 15.00 € Assurance incendie : 13.00 € Solidarité : 2.00 €  
La cotisation en 2020 des usagers de la plage sans assurance ou sans cabane sera donc de 15 €. Ces derniers bénéficiant des mêmes activités et animations, règleront donc un montant d'adhésion AUPH identique aux adhérents « cabanistes » avec assurance incendie.   La Trésorière soumet son budget 2019 au vote 
Contre :  
Abstention : 0 
Ce budget est adopté à l'unanimité 
 
La Trésorière donne la parole au Président   5- Proposition des activités 2019 et Propositions d’amélioration de notre cadre de vie à la plage    Pour revenir à notre plan de « Propositions d’amélioration du cadre de vie à la plage », depuis trois saisons, plusieurs sujets ont été mises en avant et portées à la connaissance de Monsieur le Maire et à ses responsables.  Nous pouvons maintenant examiner nos demandes avec Nicolas BEAUCHE et Didier REGNAULT et faire le point sur les résultats de nos échanges.  a/Sur l’essentiel :  Gel du loyer de l’emplacement des cabanes. Une augmentation de 2% au lieu de 4,5% depuis 2016 reste encore trop importante. Pensez-vous normal que le repos à la plage des « cabanistes » devienne un luxe inabordable ?  Sécurité des usagers : Une couverture de sécurité à la plage d’avril à octobre par les SNSM et CRS serait indispensable. Que pouvons-nous espérer cette saison ?  Circulation : - le chemin d’accès handicapés et poussettes, au pied de la promenade, le long de l’extension avec retour vers le poste 2, promis depuis 2016, n’est toujours pas réalisé ! Pourquoi ? - aux accès restaurants : pouvons-nous espérer la mise en place seuils antidérapants comme ceux posés sur les marches d’accès aux cabanes ?  Orientation des éclairages de la digue promenade vers les cabanes. L’impossibilité technique n’étant pas recevable, nous réitérons la demande. La nuit cette modification aurait pour effet une meilleure vision des débuts de rangées de cabanes et des aires de jeux, elle améliorerait également la sécurité et faciliterait la surveillance. Qu’en est-il aujourd’hui ?  Gradins sur la promenade (pente côté mer) face aux aires de jeux. Cet aménagement permettrait de se reposer ou de surveiller les enfants aux jeux et éviterait l’encombrement des marches par les promeneurs souhaitant s’assoir… faute de bancs. Pouvons-nous espérer un investissement sur ce projet ?    Envahissement des galets sur la plage. La plage du  HAVRE qui était une plage de sable sera bientôt une plage de galets ? Quand prendrez-vous en compte ce problème et redonner du sable à la plage du HAVRE ?... 



 b/ Quelles réponses apportez-vous sur :  - qu’il n’y a toujours pas d’abri ombragé à la plage ni de location de parasols ? - le rafistolage du sol de la promenade ? - le réaménagement de l’aire de jeux anciennement « beach volley » redevenue en friche ? - le désherbage de tout l'espace galets et le brûlage des mauvaises herbes avant la mise en place des cabanes   et en cours de saison se fera-t-il ? - la CODAH mettra-t-elle des bennes pour les encombrants, en début et fin de saison ? - la répartition des « points de ventes à emporter », a-telle été prise en compte dans le repositionnement des restaurants ? - le besoin de réparer l’abri placé au niveau du terrain de pétanque principal. - la création d’aménagements nécessaires vers les épis, en vue de la plus grande fréquentation et prévenir les propriétaires des risques encourus en cas de tempêtes comme survenus en 2017 et 2018.   c/ De plus, à l’issue de notre conseil d’administration du 11 décembre 2018, d’autres demandes ont été émises par les administrateurs : - Faire respecter les accès et la circulation des handicapés sur les plateformes des restaurateurs. - Installer des bornes électriques escamotables de 12V à l’usage des « cabanistes ». - Rendre obligatoire le fonctionnement de la vidéo surveillance de 23h à 6h durant toute la saison estivale. - Mieux informer, voire verbaliser les personnes qui prennent les points d’eau, douches, fontaines, pour leur salle de bain !... - Savoir si l’idée de promenade ensablée sur les galets allait être renouvelée, tout en respectant les « cabanistes » (vis-à-vis, terminaisons face aux escaliers Ponant et non pas face aux cabanes) … - Renouveler les poubelles doubles en bout de rangées (des bains-maritimes à la rangée 30…) et surtout près des « ventes à emporter ».  d/ Des souhaits ou remarques ont été exprimés par écrits par quelques adhérents : -Restaurer le trottoir en contrebas de la promenade. -Créer des chemins de lattes bois entre les rangées de cabanes. -Transformer le « terrain vague » en friche depuis des années, pour en faire une aire de jeux, pétanque, mölkky ou autre sport. -Intervenir auprès des personnes qui squattent les planchers des cabanes, laissant des détritus et occasionnant des gènes par le bruit. -Diffuser le PV de l’A-G.  Pour reprendre le fil conducteur de l’ordre du jour, nous abordons maintenant nos perspectives 2019. A l’issue de notre dernier conseil d’administration certaines résolutions ont été validées, nous avons décidé et planifié nos animations et activités estivales.  En voici le calendrier :  - En juin, notre sortie « hors les galets du Havre » avec une approche adaptée pour s’assurer d’une meilleure participation… Jacqueline vous en dit quelques mots… - Le samedi 6 juillet = le premier tournoi de pétanque. Réservé aux adhérents. Organisé par Pierre ...  - Le dimanche 4 août = le petit déjeuner de la plage. Ouvert à tous. Je contacterais personnellement les « Tourniquettes Sisters » pour l’animation chant et musique… - Le samedi 7 septembre = le second tournoi de pétanque suivi le soir du cocktail des adhérents. - Fin octobre, le samedi 19 ou 26 = la soirée dansante de fin de saison (à confirmer).  Toutes les infos relatives à ces événements seront détaillées dans le bulletin n°31 « Infos de la plage 2019 » qui paraîtra début mai. Il sera envoyé par « courriel », mis à disposition aux Bains-Maritimes en 350 exemplaires et affiché sur la cabane de l’association. Pour la sortie de juin et la soirée de fin de saison, dès avril, un affichage sera également effectué cabane de l’AUPH 13/1 et les inscriptions se feront auprès de Mado, cabane 13/4.  



Lors de mes rencontres avec les « Gestionnaires de la Plage », un calendrier événementiel et d’informations a également été avancé et je profite de la présence de Didier REGNAULT pour préciser les dates.  Les voici :  - Règlement de l’emplacement des cabanes, la date butée = 28 février 2019 - Montage des restaurants = A partir du 4 mars 2019 - Ouverture des commerces = le 23 Mars 2019. - Arrivage des cabanes = à partir du début avril pour les sociétés (AHAPS, Barbaray, CAB LH etc…). - Montage des cabanes = du mercredi 10 avril au mercredi 8 mai (uniquement le matin jusqu'à 11h maxi).  SVP ! Il est important de respecter la vitesse de circulation de 10 km/h et limiter le temps d'arrêt au déchargement. - Peinture des cabanes, elle se fera cette année encore par l’AHAPS & Barbaray, du 10 au 21 avril.  ATTENTION ! Info du GIP « un été au Havre » !  – Il reste encore 46 personnes qui n’ont pas répondu au choix « couleurs ou pas ? ». Ils peuvent encore répondre ? S’il n’y a pas de réponse en avril, celles en couleur en 2018 qui n’auront pas répondu redeviendront blanches. - Le Dixie Days = les 7,8 & 9 juin. - La Fête de la musique = le 21 juin. - Démontage des cabanes = à partir de début octobre 2019 à confirmer !   - Date limite des cabanes sur le site = 13 octobre 2019 à confirmer !   Autres infos : - Pas d’expo photos sur les cabanes encore cette année, ni de « Zestivales », - 9 emplacements supplémentaires de cabanes en 2019 soit 736 prévus sur le site. - 3 nouveaux restaurants + 1 changement d’enseigne et une distribution différente des plateformes :  
Plateforme 1 L’INDIGO, 2 L’ECUME DES MERS, 3 BORD SALE, 4 SAISON 2, 5 LAUDAS, 6 YEMA,  
7 OCEANE BEACH, 8 L’ALMARINO, 9 LE GRAND BLEU, 10 LA CABANE NORMANDE, 11 LES PIEDS DANS L’EAU, 
12 PATTAYA, 13 LES GALETS, 14 LE PHARE, 15 LA HEVE, 16 LE FRANCE, 17 LES FLOTS BLEUS.  
 Didier REGNAULT apporte une précision supplémentaire...  A l’occasion de la coupe du monde de football féminine de juin, des activités et animations, feront que l’accès à l’esplanade de la plage sera bloqué du 3 au 23 juin.    6 - Appel à candidature Un appel à candidature a été lancé pour 2019. Il est argumenté par la fin d’un mandat (comme le stipule nos statuts un mandat dure 3 ans) et par mon souhait de ne pas me représenter à la présidence.  Il faut y voir le désir d’apporter au sein du Conseil d’Administration de l’association, des têtes nouvelles, des idées nouvelles et de réorganiser notre bureau. Un Conseil d’Administration qui se déroulera dans les semaines à venir décidera par vote des modifications éventuelles.   A cet appel, deux personnes ont exprimé le souhait d’intégrer notre équipe en temps qu’administrateurs ; je vais donc les appeler pour qu’ils se présentent. M. Patrice GALLIEN et M. Pierre DELAHAYE.  Ils se présentent et la secrétaire de séance demande à l’assemblée s’il y a des objections à ce que  M. GALLIEN et M. DELAHAYE intègre l'équipe des administrateurs Contre : 0 Abstention : 0 Mrs GALLIEN et DELAHAYE font partie intégrante de l'équipe des administrateurs ;  La secrétaire informe l'assemblée que la constitution du nouveau bureau se fera à l'issue d'un votre lors du prochain Conseil d'Administration.  Le Président donne la parole à Mme LE CIEUX 



 7 -PROGRAMMATION de L’ÉTÉ DES CABANES  Cette opération vise à coordonner et mettre en lumière des initiatives privées et publiques valorisant l’usage des cabanes de plage du Havre. Il s’agira en quelque sorte d’un petit « off » d’Un été au Havre.  PREMIÈRE LIGNE Seconde édition d’une initiative née en 2018  « Première Ligne » amène au-devant des cabanes une réflexion autour de l’art contemporain. Il se pense et se partage dans une cabane privée, au sein d’un espace public. C’est avant tout une proposition, une invitation à faire une incartade. Au lieu d’aller directement de la mer au glacier, ou inversement, les passants sont conviés à prendre part aux discussions et à regarder les pièces réalisées. La cabane est ouverte, gratuitement durant vingt jours. L’idée est d’offrir une possibilité d’échanger avec les artistes en train de travailler et les commissaires d’exposition.   Cette opération portée par l’association Première ligne met en relation des acteurs culturels havrais très impliqués dans la dynamique de ce territoire.  Lieu : cabane 20/24 Dates :  10 jours : 24 juillet au 2 août 4 artistes en résidence avec discussions-débats et interventions portant sur la thématique de la cabane et des cabanes du Havre ; tous les 4 jours ;  10 jours : 3 au 15 août exposition des travaux produits en résidence.   GRAVE - Salon de micro-édition  Porté par l’association Courte échelle. Dans l’espace entre monde professionnel de l’édition et pratiques du livre d’artiste, dans l’hybridité entre œuvre d’éditeur et travail d’auteur, son objectif est de développer un catalogue de livres-objets singuliers, entretenant un regard poétique qui confronte image, texte, édition et réel. Cet objectif est de mettre en place une action d’éditeur-artiste, qui investisse autant la conception que la formulation et la diffusion du catalogue, le commissariat d’exposition et la transmission des techniques de création. Lieu : appel à cabanes d’accueil. Dates : 7-6-7 juillet  CAMERA cabane (sous réserve) Cette cabane est celle de Karel Martens en écho à l’opération les couleurs de la plage. Elle accueillera des propositions de vidéos d’artistes, des lectures, et bien d’autres projets parmi lesquels des micro-expositions sur le design graphique avec intervention de professionnels : Éditions non standart, Sébastien Morlinghem,… et un concert : Klimperei - Dave Willey - Frank Pahl - Sacha Czerwone Éditeur Sébastien Morlinghem, peintre, graphiste, illustrateur, typographe, écrivain, éditeur et créateur d'un label discographique. Leurs concerts sont des expériences autours des pièces de leurs répertoires. Ils aiment improviser (beaucoup), faire avec (la plupart du temps), proposer des allers-retours vers l'abstrait et les endroits où l'on ne les attend pas.  Lieu : espace des Bains maritimes  Cabane CINÉMA Cabane du patrimoine lieu de diffusion de montages patrimoniaux sur l’histoire du littoral havrais. Du 21 juin au 15 septembre, de 10h à 18h espace des Bains maritimes.   - Le Havre côté plage. Deux siècles d’histoire balnéaire en images - Quand la mer battait les falaises des Brindes, évocation d'un paysage oublié du littoral  havrais   



 Le président reprend la parole pour conclure.   Merci Mme. Laurence LE CIEUX, Conservatrice en chef du patrimoine pour son intervention. Merci à nos exposants aquarelliste et maquettistes… Merci à M. Nicolas BEAUCHE, Conseiller municipal délégué en charge de la plage et du littoral pour sa présence.  Nous comptons sur lui pour remonter aux autorités compétentes toutes nos remarques et suggestions.  Merci à Didier REGNAULT, Responsable du Secteur Plage et à son équipe pour le travail effectué tout au long des saisons. Ils pourront également remercier, les services municipaux de la plage, les CRS et les agents SNSM pour leur efficacité. Avant de vous libérer, je voudrais vous remercier encore chaleureusement pour votre fidélité.  C’est avec le concours de tous et les rapports que nous entretenons avec la Mairie du Havre, les Gestionnaires de la Plage, la Direction des événements festifs, l’Office de Tourisme, nos partenaires et nos voisins restaurateurs, que nous préserverons cet énorme patrimoine Havrais que représentent la plage et ses cabanes.  Avec « UN ETE AU HAVRE 2019 » ! Je vous souhaite de passer d’agréables moments à la plage.  Très belle saison 2019 !  VIVE LA PLAGE !  ET VIVE LES CABANES EN COULEURS !   L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 h 30     Le Président,      La Secrétaire,     Jacky DELAMARE.     Jacqueline BELLANGER. 


